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- CAPTCHA : Completely Automated Public Turing test to tell Computers and Hulans Apart 

- CHC : Carcinome Hépato-Cellulaire  

- DMAA : Diméthylhexanamine 

- DNP : Dinitrophénol  

- DPO : Délégué à la Protection des Données 

- INCA : étude Individuelle Nationale des Consommations Alimentaires 

- INSEE : Institut Nationale de la Statistique et des Etudes Economiques 

- INSEP : Institut National du Sport, de l’Expertise et de la Performance 

- INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 

- IRSNA : Inhibiteur de la Recapture de la Sérotonine et de la Noradrénaline 

- UTMB : Ultra Trail du Mont-Blanc 
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IV. Introduction : 

A. Définition : 

a. Les compléments alimentaires :  

Les compléments alimentaires sont définis par le Décret n°2006-352 du 20 mars 2006 

relatif aux compléments alimentaires comme « des denrées alimentaires dont le but est de 

compléter un régime alimentaire normal. Ils constituent une source concentrée de nutriments 

ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique ». Ce ne sont pas des 

médicaments. Ils y ressemblent par leurs formes (gélule, pastille, comprimé, poudre et 

liquide). Ils n’exercent aucune action thérapeutique et ne peuvent soigner une maladie ou 

même la prévenir. (1,2) 

Sont considérés comme compléments alimentaires, les nutriments (vitamines et 

minéraux), les plantes (uniquement celles n’ayant pas d’activités thérapeutiques), des produits 

à but nutritionnel ou physiologique (protéines « whey », glucides, lipides) sous différentes 

formes, des ingrédients traditionnels ou encore additifs, arômes et auxiliaires technologiques 

(utilisés dans le processus de fabrication des denrées alimentaires). (1–3) 

Chez le sportif, de nombreuses substances peuvent être considérées comme des 

compléments alimentaires. Elles sont souvent présentées comme des substances permettant 

d’augmenter la masse musculaire ou de réduire la masse grasse. Certaines de ces substances 

sont interdites à la vente et inscrites sur la liste des substances dopantes mais restent 

accessibles sur internet. (4) 

b. Le sporƟf amateur :  

La définition du sportif amateur est extrêmement large. Elle correspond à tout sportif 

n’étant pas considéré comme professionnel. Finalement, toute personne pratiquant une activité 

physique régulière et n’étant pas inscrit au sein d’une fédération professionnelle peut être 

considérée comme sportif amateur. (5) 

En 2020, selon l’INSEE, deux tiers des plus de 15 ans déclaraient avoir une activité 

physique ou sportive régulière. En étendant à l’ensemble des pratiques (balade, baignade et 
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relaxation), le résultat s’élève à 9 personnes sur 10. Les sportifs les plus assidus, pratiquant 

plusieurs fois par semaine, parfois en compétition, représentent 20 % de tous les pratiquants. 

(6)3 

En 2023, selon le baromètre national des pratiques sportives, les activités les plus 

pratiquées sont : la course à pied et la marche (47 %), les activités de la forme et de la 

gymnastique dont la musculation et le fitness (27 %) et les sports de cycle (18 %). Le reste 

étant principalement représenté par les activités aquatiques (20 %) puis les sports collectifs 

(13 %). (7) 

B. Prévalence de l’utilisation et marché économique des compléments 

alimentaires : 

La prévalence de la consommation de compléments alimentaires a été relevée pour la 

première fois lors de l’étude INCA 2 menée entre 2006 et 2007 en France. De façon générale, 

presque 20 % des adultes (sportifs ou non) avaient consommé au moins une fois dans l’année 

des compléments alimentaires. Une augmentation de presque 10 % a été constatée lors de 

l’étude INCA 3 menée en 2015 et 2016. (8,9) 

Globalement, et selon le dernier rapport de Synadiet de 2023, presque 60 % des 

Français consomment des compléments alimentaires au moins une fois par an et presque 50 

% en consomment plusieurs fois par an. Tous compléments confondus, c’est un secteur 

économique qui représente 2,6 milliards d’euros en France en 2022. (10) 

Le marché économique mondial de la nutrition sportive pèse lourd. Estimé à 22,5 

milliards de dollars en 2022, il pourrait doubler d’ici dix ans pour atteindre plus de 50 milliards 

de dollars en 2032. (11) Ce chiffre s’élève à 46 milliards de dollars si on y ajoute les produits 

commercialisés dans les grandes surfaces tels que les skyrs et yaourts hyperprotéinés. (12) La 

France n’est pas épargnée par cette croissance importante : 907 millions de dollars pour 

l’année 2022. (13).  

A lui seul, le marché mondial des suppléments protéinés est estimé à 5,8 milliards de 

dollars en 2022 (14) et celui de l’hydratation sportive à 3 milliards de dollars. (15) 



   
 

20 
 

Les compléments alimentaires destinés aux sportifs de haut niveau et permettant 

d’augmenter la masse musculaire se sont étendus aux non-sportifs et aux sportifs de tous 

niveaux et notamment chez une population jeune (adolescents). La consommation de tels 

produits concerne environ 25 % des adolescents inscrits dans les clubs de sport. (4) 

Selon une étude réalisée dans l’Hérault en 2020 auprès de quarante médecins 

généralistes et réunissant 281 sportifs dont la majorité étaient amateurs (96 %), environ 60 % 

d’entre eux déclaraient avoir consommé des substances améliorant les performances sportives. 

La quasi-majorité de ces substances est constituée par des compléments alimentaires (66,9 %) 

et notamment protéinés. 67,5 % consomment des médicaments et presque 15 % consomment 

des substances illicites et agents anabolisants. Les pratiquants de musculation et fitness, de 

sports d’équipe, de course à pied et de cyclisme sont les plus gros consommateurs. (16) 

C. Les raisons d’une telle consommation : 

Les personnes consomment pour diverses raisons : prévenir ou corriger une carence 

nutritionnelle « perçue », apporter une source de macro ou micronutriment sous une forme 

plus facile d’utilisation que les aliments naturels, augmenter les performances physiques, faire 

face à un obstacle ou encore imiter des comportements de sportifs de haut niveau. Ils vont 

rechercher une perte de poids avec ou sans « pratique alimentaire d’amaigrissement », ce qui 

peut représenter un risque pour la santé. (4) 

 

La croissance du marché de la nutrition sportive n’est plus à démontrer. La quête de 

performance est grandissante aussi bien dans le monde sportif professionnel que chez les 

amateurs. Les records tombent les uns après les autres et les sportifs sont en recherche 

permanente d’éléments leur permettant d’atteindre leurs objectifs. Les grands événements 

sportifs professionnels se déclinent maintenant sous une version amateur : Paris-Roubaix 

Challenge et l’Etape du Tour en cyclisme, l’UTMB et la Diagonale des Fous en trail, par 

exemple.   

Les grands groupes de la nutrition sportive (Myprotéin ou Nutripure par exemple) 

étendent de plus en plus leurs gammes de produits sportifs en proposant maintenant des 

produits bio, d’origines naturelles ou encore des produits destinés aux personnes végan ou 

végétarienne – élargissant de ce fait leur public.  
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L’essor florissant des réseaux sociaux comme Facebook, YouTube, Instagram, Strava 

et des influenceurs exposent les personnes à des conduites d’imitations parfois dangereuses 

notamment chez les populations à risques : adolescents, personnes fragiles 

psychologiquement. Les informations divulguées via internet par ces plateformes sont parfois 

dénuées de preuves et de recommandations scientifiques.   

D. La notion de conduite dopante : 

 
La notion de conduite dopante a été définie dans les années 2000, par P. Laure comme 

« un comportement de consommation de produit pour affronter un obstacle réel ou ressenti par 

l'usager ou par son entourage dans un but de performance ». Cet obstacle peut être d’ordre 

sportif ou non. (17) . Il assimile le terme de conduite dopante à une conduite d’évitement de 

l’échec et de prévention des effets secondaires de celui-ci. (18) . Notre société est constamment 

en recherche de performances : au travail, à l’école ou au sport. P. Laure prend comme 

exemple, les techniques de relaxation ou de gestion du stress afin de gérer au mieux la future 

réunion qui nous attend au travail ou la prise de bétabloquants par les membres de l’orchestre 

philarmonique de Londres. On pourrait également citer la prise d’un kiwi avant d’aller faire 

son jogging le matin pour améliorer sa dernière allure et impressionner les autres sur Strava. 

Tout élément utilisé, consommé à des fins de performance est une conduite dopante.  

Prenons l’exemple suivant, tiré de son article :  

« En cette fin d’année, le travail ne manque pas. Avec la meilleure des volontés, Marie 

(secrétaire appliquée et volontaire) doit bien admettre que le dossier que son supérieur lui a 

demandé pour le lendemain, est loin d’être achevé. Or, pour elle, il est important de respecter 

le délai, il en va de sa compétence. Mais, en raison de nombreuses heures supplémentaires, 

elle se sent actuellement plutôt fatiguée. Auparavant, dans ce genre de situation, elle prenait 

des médicaments stimulants et elle se sentait plus efficace. 

Cet après-midi, son patron lui rappelle, avec un grand sourire, toute l’importance du 

dossier qu’elle doit peaufiner : “Nous comptons sur vous, nous pouvons décrocher un gros 

budget… Mais vous êtes la meilleure, c’est pour cela que nous vous l’avons confié !”. 
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Marie n’a rien dit, mais elle n’a pas encore trouvé le temps ne serait-ce que de 

l’entrouvrir. Dès lors, deux options s’offrent à elle : 

- Travailler très tard au bureau et y revenir plus tôt le lendemain matin ; 

- Prendre l’un des stimulants qu’elle a dans son sac et travailler un peu plus tard. 

Marie retient la seconde, qui lui permettra, selon elle, de boucler le dossier dans les temps ». 

(19) 

Si elle y parvient, qu’en sera-t-il de la prochaine demande de son supérieur ? Ne la 

poussera-t-elle pas à consommer des substances de plus en plus performantes et pouvant être 

néfastes pour sa santé ?  

E. Les risques de la consommation de compléments alimentaires : 

Selon l’ANSES en 2016 et depuis la mise en place du dispositif de Nutrivigilance en 

2009, 49 signalements d’effets indésirables pouvant être en lien avec les compléments 

alimentaires visant une prise de masse musculaire ou une perte de gras ont été rapportés. 17 

signalements sont suffisamment complets pour faire l’objet d’une imputabilité. Les principaux 

effets indésirables rapportés étaient d’ordre cardio-vasculaire (tachycardie, arythmie, AVC) et 

psychiatriques (nervosité et anxiété). (4) 

Certains compléments alimentaires à but sportif peuvent être, volontairement ou 

accidentellement, contaminés par des substances interdites par l’AMA. Selon une étude de 

2008, environ 15 % de ces suppléments nutritionnels seraient contaminés par des stéroïdes 

anabolisants. Une étude suisse rapporte des pourcentages similaires, 20 % (20,21). Sans en 

donner le pourcentage, cette même étude rapporte des contaminations de compléments 

alimentaires par des substances interdites destinées à la prise de masse musculaire et la perte 

de masse grasse (clenbutérol) ou uniquement de la perte de masse grasse (éphédrine, 

pseudoéphédrine, phénylpropanolamine, sibutramine, DMAA, DNP). 

On peut donc différencier deux types d’effets indésirables : ceux apportés par les 

substances autorisées et ceux apportés par les substances interdites (qui sont potentiellement 

retrouvées dans les substances autorisées, « adultérées »). 



   
 

23 
 

a. Risques des substances autorisées : 

Les protéines, acides aminés et créatines ont été impliqués dans un seul cas d’hépatite 

sur les 17 signalements rapportés. Les causes virales, auto-immunes, éthyliques ou d’origine 

transfusionnelle ont pu être écartées lors de l’hospitalisation du patient. Une imputabilité 

vraisemblable a été retenue mais sans pouvoir identifier l’élément responsable de cette 

hépatite. Certaines croyances populaires comme, par exemple, celle qu’une prise de protéines 

sous forme de compléments alimentaires (en poudre par exemple) serait responsable 

d’insuffisance rénale, n’a pas été démontrée chez les personnes en bonne santé, sans maladie 

rénale préalable.  Ce n’est pas le cas chez les personnes atteintes d’une maladie rénale 

chronique puisqu’une une prise d’environ 90 gr/j de protéines, peu importe l’origine 

(alimentaire ou sous forme de complément), est responsable d’une aggravation de la fonction 

rénale. (22,23) Bien qu’il soit difficile d’obtenir des données épidémiologiques sur ces 

populations, il n’a pas été décrit d’augmentation de la prévalence des affections de la fonction 

rénale chez les anciens culturistes ou haltérophiles, qui obligatoirement ont consommé des 

quantités importantes de protéines durant leur carrière. Des apports élevés en protéines sont 

responsables d’une fuite urinaire de calcium majorant le risque osseux notamment chez la 

femme. Les pertes hydriques sont également plus importantes lors d’une consommation accrue 

de protéines pouvant ainsi majorer le risque de déshydratation. (24) 

Avec la créatine seule, 1 cas de néphrite interstitielle a été relevé. Les doses 

consommées étaient bien supérieures aux doses recommandées, 20 g/j. On peut citer 

également 1 cas d’asthme allergique mortel et des crampes musculaires.  

Alors que certains revendeurs de caféine à destination des sportifs préconisent une prise 

quotidienne d’une gélule contenant 200 mg de caféine, il a été montré qu’une dose de 300-400 

mg de caféine peut être responsable d’anxiété et d’hallucinations, de convulsions, de 

dépendances, de nervosité, de crises de panique ou encore d’arythmies.  

b. Risques des substances interdites :  

Les stéroïdes anabolisants ou « hormones de croissance » sont des substances créées 

par l’homme pour reproduire l’effet de la testostérone retrouvée naturellement dans le corps 

humain. Bien qu’utilisés médicalement dans certaines affections, ils sont interdits par l’AMA. 
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Certains sportifs, notamment dans le domaine de la musculation, en abusent pour développer 

leur masse musculaire. Leurs effets secondaires sont nombreux et parfois graves : 

gynécomastie et rétrécissement des testicules, diminution du nombre de spermatozoïdes chez 

l’homme ; virilisation chez la femme, notamment calvitie, hirsutisme et hypertrophie du 

clitoris, voix plus grave, diminution du volume des seins et amincissement de la paroi du 

vagin ; infertilité). Ces effets sont parfois irréversibles (25,26). Des conséquences cardio-

vasculaires et hépatiques sont également décrites : coronaropathie, hypertrophie du ventricule 

gauche, athérosclérose, accident thrombo-embolique, adénomes hépatiques, cytolyse, 

carcinome hépato-cellulaire. 

Le clenbutérol est un agoniste des récepteurs β-adrénergiques utilisés comme 

bronchodilatateurs par les vétérinaires. Certains sportifs l’utilisent pour ses effets a priori 

anabolisant et lipolytique. Il expose à des risques de tachycardie, hypokaliémie, ischémie 

myocardique et palpitation.  

La sibutramine est un inhibiteur de la recapture de la sérotonine et de la noradrénaline 

(IRSNA). Elle augmente la pression artérielle et la fréquence cardiaque. 

Le 2,4 DNP, en agissant sur le métabolisme cellulaire, augmente la thermogénèse et 

serait utilisé comme « brûle graisse ». Il expose à des risques d’hyperthermie, tachycardie, 

hypersudation, hyperkaliémie et arrêt cardiaque.  

Les molécules comme le DMAA, éphédrine et ses dérivés ont la même action que les 

amphétamines (utilisées comme drogues par certaines personnes : ecstasy, méthamphétamine, 

cocaïne). Ils exposent à des infarctus du myocarde, arythmie, cardiomyopathie et hypertension 

artérielle, AVC et AIT. (4) 

F. Les recommandations de bonnes pratiques d’utilisation des 

compléments alimentaires : 

 
En 2009, la société française de nutrition du sport est d’avis que : « pour les pratiquants 

d’activités physiques et pour la majorité des sportifs, quel que soit leur niveau de performance, 

y compris ceux de haut niveau, une alimentation équilibrée et diversifiée par les produits 

courants, privilégiant les aliments de bonne à haute densité nutritionnelle, suffit pour satisfaire 
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leurs besoins spécifiques démontrés. Aucun complément ou supplément n’est justifié dans le 

cadre de leur pratique ». (27) 

Certaines marques de nutrition sportive font appel à des laboratoires indépendants pour 

analyser leurs différents produits. Le label INFORMED CHOICE en fait partie et prône le fait 

d’être reconnu par certaines organisations de lutte antidopage ou certaines organisations 

sportives. Il est important de rappeler qu’aucun label n’est reconnu par l’AMA. (28) 

a. Les suppléments de l’endurance : 

La réussite d’une réhydratation au cours de l’exercice musculaire est conditionnée par 

la vitesse à laquelle les pertes sudorales seront remplacées. La vitesse de remplacement des 

liquides de l’organisme dépend du volume des apports liquidiens, de la vitesse de vidange 

gastrique et du niveau d’absorption intestinale des liquides. Afin d’accélérer le remplacement 

des liquides de l’organisme, il faut accélérer la vitesse de vidange de l’estomac en consommant 

régulièrement des quantités limitées de liquide : 150 ml toutes les 15 à 20 minutes. De trop 

gros volumes de liquides pourraient amener des douleurs abdominales par une distension 

gastrique trop importante. Un apport glucidique (outre le fait d’apporter de l’énergie à notre 

corps) et sodé améliore également la vidange gastrique. (29–31) 

 L’eau et le sodium : 

Plus l’effort que nous réalisons est intense et plus notre corps produit de la chaleur. Afin 

de réguler au mieux notre température corporelle, nous éliminons de l’eau sous forme de sueur 

par le biais de la transpiration. On peut facilement éliminer un litre d’eau par heure via la 

transpiration et parfois même plusieurs litres en fonction des conditions extérieures. Pour lutter 

contre la déshydratation provoquée par la transpiration, il est essentiel pour les sportifs de 

s’hydrater correctement. L’eau seule ne suffit pas puisque notre sueur est également composée 

de sodium. Nous pouvons éliminer entre 1 et 4 grammes de sodium par litre de sueur. 

Cependant, il est fastidieux de doser soi-même une boisson d’effort – le risque étant le 

surdosage qui pourrait accélérer une déshydratation : la boisson est dite hypertonique. Il est 

recommandé d’avoir environ 1 à 1,5 g de sodium par litre de boisson. Lors des efforts de courte 

durée et allant jusqu’à trois heures, les pertes de sodium ont peu de risques de provoquer des 

effets sur l’état de santé. Au-delà, il est essentiel de consommer une boisson composée de 

sodium. (29–31) 
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 Les glucides : 

Du fait des voies métaboliques utilisées (anaérobie alactique et lactique) lors 

d’exercices intenses de courtes et moyennes durées, un apport glucidique n’est pas nécessaire 

puisque le glucose n’est pas un facteur limitant l’activité musculaire. En effet, la réserve de 

glycogène est suffisante comme source de carburant pour ce type d’effort. Lors d’un effort 

prolongé, au-delà de 20 minutes, c’est exclusivement la voie métabolique aérobique 

(métabolisme utilisant de l’oxygène, de l’eau, du glucose et des lipides) qui est mise en jeu 

afin de produire de l’énergie. La puissance maximale de ce métabolisme est ce qu’on appelle 

la VO2 max, ou la consommation maximale en oxygène. Schématiquement, plus la VO2 max 

est importante, plus nous allons consommer et épuiser les réserves du corps en glucoses, 

principalement le glycogène musculaire et hépatique. L’épuisement du glycogène musculaire 

survient en moyenne après environ 90 minutes d’exercice à 75 % du VO2 max ou 4 h à 55 % 

du VO2 max. Concernant le glycogène hépatique, c’est après 2 à 3 heures d’efforts à 70 % de 

la VO2 max qu’il s’épuise, conduisant ainsi à l’hypoglycémie. L’organisme peut également 

utiliser lipides et protéines pour suppléer cette voie métabolique. Cependant, ces voies de 

fonctionnement sont insuffisantes pour remplacer totalement la libération du glucose par le 

foie vers les muscles. On comprend donc bien l’importance de se complémenter rapidement 

en glucides lors d’un exercice prolongé de plus d’une heure. L’analyse des différentes études 

montre que le meilleur gain de performance est obtenu par l’ingestion de soluté glucidique 

dont la concentration est autour de 6 à 8 % toutes les 15 à 20 minutes. (30) 

b. Les suppléments pour la masse musculaire et la force : 

 Les protéines : 

Les protéines étant les principaux constituants du muscle, on pourrait penser que plus 

nous consommons de protéines, plus nos muscles seront développés. Le développement de la 

masse musculaire est la balance entre la protéolyse (dégradation des protéines) et le 

protéosynthèse (la fabrication de protéines). Après un travail musculaire, la dégradation 

protéique résultant de ce dernier aboutit à un afflux d’acides aminés (constituants des 

protéines) vers la cellule musculaire, le sarcoplasme, créant ainsi des conditions favorables à 

la resynthèse protéique. Cela suggère que la consommation d’acides aminés ou de protéines 

dans les suites d’une activité physique facilite la protéosynthèse. Dans des conditions de repos, 

sans apport alimentaire, le bilan protéique est toujours négatif car en l’absence d’apport azoté, 
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seuls les acides aminés dérivés de la lyse protéique sont réutilisés pour les synthèses, alors que 

certains de ceux-ci seront oxydés et éliminés, et donc non disponibles pour être incorporés 

dans les nouvelles protéines. Il faut donc deux principaux éléments pour une croissance 

musculaire optimale : une activité physique de force et un apport d’acides aminés ou 

protéiques dans les suites de l’exercice. La stimulation de la synthèse protéique par ces deux 

éléments atteint rapidement un plateau et un apport trop important (supérieur à 3g/kg de poids 

de corps/j) et conduit à une élimination de cette dernière sous forme d’urée dans les urines. 

(24) 

Les besoins en protéines du sportif d’endurance peuvent être évalués entre 1,2 et 1,4 

g/kg de poids de corps par jour. Ceci dépend du niveau d’entrainement. Cette fourchette 

s’applique pour des sportifs réguliers, pratiquant en moyenne 1 à 2 heures par jour, 4 à 5 jours 

par semaine.  

Chez le sportif de force souhaitant maintenir sa masse musculaire, une dose d’1,3 à 1,5 

g/kg/j est suffisante. S’il souhaite développer sa masse musculaire, il ne devra pas dépasser la 

dose de 2,5 g/kg/j en n’excédant pas une période supérieure à 6 mois.  

Cet apport protéique doit être réalisé à 2/3 par l’alimentation et complété si besoin par 

des suppléments de bonne qualité. En effet pour une personne de 70 kg souhaitant augmenter 

sa masse musculaire, il lui faudrait consommer entre 125 g et 140 g de protéines par jour. Cela 

peut paraître conséquent pour certaines personnes. Pour exemple, un filet de poulet contient 

en moyenne 30 % de protéines, soit 30 g pour une portion classique de 100 g.  

 Les BCAA : Branched-Chain Amino Acids : 

Ces acides aminés, dits essentiels, devant être apportés par l’alimentation, sont 

largement consommés par les pratiquants réguliers de musculation. Leur consommation sous 

forme de poudre permettrait d’augmenter la masse musculaire et les performances physiques. 

Il semble qu’un consensus se dégage actuellement pour statuer que, chez l’homme, 

l’administration d’acides aminés à chaîne ramifiée (BCAA) par voie orale au cours de 

l’exercice prolongé ne favorise aucune amélioration des performances physiques. Aucun 

argument scientifique sérieux ne permet à ce jour de justifier la prise de suppléments 
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nutritionnels d’acides aminés à chaîne ramifiée dans le but d’améliorer les performances 

physiques. (24) 

 La créaƟne : 

Présente dans le muscule à l’état naturel, elle est un autre complément alimentaire 

largement utilisé par les pratiquants de musculation. Elle est utilisée pour améliorer la synthèse 

protéique ou comme source d’énergie par augmentation des réserves musculaires en 

phosphocréatine. Plusieurs études ont montré que la consommation de ce produit avait permis 

d’augmenter le poids corporel des pratiquants. Cependant, l’augmentation du poids était liée 

à une rétention d’eau et non à une augmentation de la masse musculaire. Le fait qu’elle 

améliore les performances physiques est largement discuté. L’effet ergogénique qui lui est 

supposé dépend à la fois de la rétention de créatine dans le muscle sous forme de 

phosphocréatine, du niveau d’entrainement du sujet et du type d’exercice réalisé. (24) 

G. Objectifs de l’étude :  

Le marché mondial des compléments alimentaires sportifs est en croissance explosive 

depuis plusieurs années et leur consommation ne cesse de croitre. Les professionnels de santé 

comme les sportifs amateurs ne semblent pas être bien informés ni des recommandations ni 

des éventuels risques que leur consommation peut engendrer. L’objectif principal de notre 

étude est d’évaluer la connaissance des pratiquants sportifs amateurs concernant les 

compléments alimentaires. L’objectif secondaire est d’évaluer la place du médecin traitant 

dans ce type de pratique et d’évaluer la consommation de compléments alimentaires des 

sportifs amateurs. 
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V. Méthode : 

A. Type d’étude : 

Il s’agit d’une étude quantitative descriptive menée entre le 1er juin 2023 et le 31 mai 

2024.  

B. Population cible : 

Les patients inclus sont des sportifs amateurs majeurs. Ont été exclus les sportifs 

professionnels et les questionnaires incomplets. Au total, 298 personnes ont répondu au 

questionnaire et 218 ont été inclus (1 sportif professionnel a répondu, 79 personnes n’ont pas 

répondu complétement , donc exclu).  

C. Déroulement de l’étude : 

a. Le quesƟonnaire : 

L’étude a été réalisée à l’aide d’un questionnaire anonyme en ligne. Un formulaire de 

consentement est systématiquement soumis aux personnes répondant au questionnaire. Un 

CAPTCHA est systématiquement imposé aux personnes avant le questionnaire afin de 

s’assurer du caractère humain de celle-ci. Il a été préalablement validé par le DPO. Il a été 

réalisé à l’aide de la plateforme Lime Survey mis à disposition gratuitement par l’université 

de Rouen.  

La première partie du questionnaire s’articule autour d’informations générales 

concernant les participants (sexe, âge, niveau de pratique, sport(s) pratiqué(s)). En s’appuyant 

sur une revue de littérature, une seconde partie s’articule autour de la connaissance des 

compléments alimentaires. La troisième partie du questionnaire s’intéresse à la notion de 

conduite dopante.  

En fin de questionnaire, deux fiches d’information (cf. annexes 1&2) sont proposées 

aux personnes ayant répondu au questionnaire. L’une traite des compléments alimentaires 

destinés aux sportifs pratiquant des sports de force (musculation, fitness, sports de combat). 

L’autre est à destination des sportifs d’endurance (course à pied et trail, cyclisme, natation, 
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triathlon). Elles comprennent des informations et recommandations de bonnes pratiques quant 

à l’utilisation de ces types de compléments.  

b. Le mode de recrutement : 

Le questionnaire (cf. annexes) a ensuite été envoyé à des organisateurs d’événements 

sportifs, présidents de clubs de sport, responsables de salle de sports (Orange Bleue, Acrosport, 

BasicFit). Seuls les responsables de certaines salles Orange Bleue et Acrosport ont accepté de 

transmettre ce questionnaire à leurs adhérents. Il a été publié et partagé sur les réseaux sociaux. 

Des cartes de visite avec un QR code menant vers le questionnaire ont été réalisées et 

proposées, via un flyer (annexe 3), aux patients de cabinet de médecine du sport au CALE.  

c. Recueil et analyses des données : 

Les données brutes sont issues directement de la plateforme Lime Survey. L’analyse 

statistique a été réalisée à l’aide d’un professeur de mathématiques du Lycée Agricole 

d’Yvetot. Les logiciels utilisés sont R et Excel. Afin de déterminer si les données étaient 

distribuées de façon normale, un test de Shapiro a été utilisé. Le test de la moyenne utilisé 

dans un cas de non-normalité est le test de Wilcoxon. Un seuil p < 5 % a été retenu.  
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VI. Résultats : 

A. Données démographiques : 

Entre juin 2023 et mai 2024, 298 personnes ont répondu à notre questionnaire. 80 

personnes ont été exclues selon les critères d’exclusion (1 sportif professionnel et 79 

questionnaires incomplets). Parmi elles, 218 personnes ont répondu entièrement aux questions 

et ont été intégrées dans l’étude. 143 étaient des hommes (soit 65,6 % des personnes) et 75 

étaient des femmes (soit 34,4 %). La majorité des personnes était inscrite en club ou en salle 

de sport (71,6 %). 64,2 % des personnes consommaient des compléments alimentaires, ce qui 

permet d’estimer, avec un intervalle de confiance à 95 %, que la proportion de consommateurs 

dans la population générale étudiée (les sportifs amateurs) serait comprise entre 57,9 % et 

70,6  %.  

a. CaractérisƟques de la populaƟon : 

Tableau 1.1 : Caractéristiques de la population étudiée : 

 

Caractéristiques de la 

population étudiée 
Nombres Pourcentages 

Sexe (H/F) 

 

143/75 65,6 %/34,4 % 

Inscrit en salle ou club 

(O/N) 
156/62 71,6 %/28,4 % 

Consommation de 

compléments alimentaires 

(O/N) 

140/78 64,2 %/35,8 % 

 (H/F = homme/femme) (O/N = oui/non) 
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Figure 1 : répartition des tranches d’âge : 

 

 

 

 

 

 

 

La tranche d’âge la plus représentée était la classe des 18-35 ans (49,5 %) tandis que la 

moins représentée était la classe des plus de 60 ans (6,4 %). 

Tableau 1.2 : les types de sports pratiqués : 

Nous avons décidé de regrouper les différentes pratiques sportives en 3 groupes de 

sport : les sports collectifs, les sports d’endurance et les sports de force.  

E = effectif 

TYPE DE SPORT E/% 

SPORT D’ENDURANCE 144/66 % 

SPORT DE FORCE 72/33 % 

SPORT COLLECTIF 29/13,3 % 
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 Les sports les plus pratiqués étaient les sports d’endurance. Notons que certains 

sportifs pouvaient pratiquer 1, 2 ou 3 catégories de sport. 

b. Analyses de sous-groupes :  

Tableaux 2 : Consommation de compléments alimentaires en fonction des données 

démographiques :  

Sexe Homme (E/%) Femme (E/%) 
Consommation de 

compléments 
alimentaires 

Oui 41/28,7 % 37/49,3 % 

Non 102/71,3 % 38/50,7 % 

E= effectif 
 

Tableau 2.1 : selon le sexe 
 

Lors de notre étude sur la répartition démographique en fonction de la consommation 

de compléments alimentaires, nous avons constaté qu’une femme sur deux consommait des 

compléments alimentaires contre 29 % pour les hommes.  

Age (années) 18-35 (E/%) 35-45 (E/%) 45-60 (E/%) > 60 (E/%) 

Consommation 
de compléments 

alimentaires 

Oui 61/56,5 % 32/69,6 % 35/70 % 12/85,7 % 

Non 47/43,5 % 14/30,4 % 15/30 % 2/14,3 % 

 
Tableau 2.2 : selon l’âge 

 
 Les plus gros consommateurs de compléments alimentaires étaient les personnes de 

plus de 60 ans.  

 

Statut d’inscription (salle ou 
club) 

Inscrit Non inscrit 

Consommation 
de 

compléments 
alimentaires 

Oui 109/69,9 % 31/50 % 

Non 47/30,1 % 31/50 % 

 

Tableau 2.3 : selon le statut d’inscription dans une salle ou un club 
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 La consommation de compléments alimentaires était plus importante dans la 

population de personnes inscrites en salle de sport ou en club (69,9 % VS 50 %).  

c. Sources de fourniture concernant les compléments alimentaires :  

Figure 2 : sources de fourniture concernant les compléments alimentaires. 

 

 

 

 

Bien que 33,5 % (N=73) des personnes se fournissaient chez les revendeurs spécialisés, 

on a constaté que 31,7 % (N=69) des sportifs achetaient sur internet et seulement 18,3 % 

(N=40) en pharmacie. 47,8 % avaient prêté attention aux normes de composition.  

B. Les raisons de la consommation : 
 
Les principales raisons relevées dans le questionnaire sont : 

- L’amélioration des performances par une meilleure hydratation, une augmentation de 

l’endurance, recherche d’un gain d’énergie ; 

- L’amélioration de la récupération, éviter les crampes ; 

- Prévenir la déshydratation ; 

- La prise de masse musculaire et de force ; 

- Préparer un objectif important ; 

- La perte de poids et la perte de masse grasse ; 

- Equilibrer son régime alimentaire. 
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C. La place des professionnels dans la consommation de compléments 
alimentaires :  

A la question, « Vous êtes-vous documenté ou renseigné auprès d'un professionnel avant 
de consommer ce type de produit ? », 63 ont répondu « oui », soit seulement 28,9 % des 
personnes.   

Figure 3 : proportion de personnes s’étant renseignées auprès d’un professionnel avant de 
consommer un complément alimentaire. 

 

 

 

 

 

 

a. Place du médecin traitant : 

Nous avons ensuite cherché à savoir où s’étaient renseignées les personnes ayant 

répondu « oui » (N=63). 46 %, soit 29 personnes se sont informées (plusieurs réponses 

possibles) auprès d’un professionnel de santé (médecin traitant, médecin du sport ou 

pharmacien). Seules cinq personnes, soit 8 %, ont consulté leur médecin traitant. La majorité 

des personnes (N=53, soit 84 %) se sont renseignées sur internet avant de prendre des 

compléments alimentaires.  

A la question 11, plus de 80 % des personnes pensaient que le médecin traitant n’était 

pas la personne la plus adaptée pour les accompagner dans la prise de compléments 

alimentaires à but sportif. Diverses raisons expliquent ce faible pourcentage. La principale 

raison rapportée par les sportifs était le fait que les médecins traitants manquaient de 

connaissances, de formation ou bien qu’ils n’étaient pas spécialisés sur ce sujet. Le manque 

de temps était une réponse qui revenait fréquemment ainsi que le fait qu’ils n’étaient pas 

sportifs.  

Oui
29%

Non
71%

Renseignements auprès d'un 
professionnel
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Une personne a répondu qu’elle n’avait pas confiance en son médecin. Deux personnes 

ont répondu que leur médecin était ferme sur le sujet et peu ouvert à la discussion. Une 

personne a relevé le fait que ce ne soit pas précisé (la consommation de compléments 

alimentaires) sur le certificat médical de non-contre-indication à la pratique sportive.  

 

D. Evaluation des connaissances : 
 

Pour essayer d’évaluer les connaissances des sportifs amateurs sur le sujet des 

compléments alimentaires, nous les avons interrogés à propos des recommandations et des 

préconisations en matière de consommation de compléments alimentaires.  

Nous avons posé 9 questions dites de « connaissances ». En moyenne, les sportifs qui 

consommaient des compléments alimentaires ont répondu correctement à 36,8 % des 

questions, ce qui est mieux qu’une réponse au hasard (31, 5 %) de façon significative 

(p  <  5  %). Ce n’est pas le cas de ceux qui ne consommaient pas de compléments alimentaires. 

 

 

Si on s’intéresse au pourcentage de bonnes réponses question par question, on se rend 

compte que la majorité avait répondu faux. Seule une question avait un pourcentage de bonne 

réponse supérieure à celui des réponses incorrectes. 

Questions de 
connaissances 

Pourcentage de bonnes 
réponses 

Effectif / Effectif 
total 

Intervalle de 
confiance 

Q13 18,8 % 41/218 [16,2 % ; 21,5 %] 

Q14 15,1 % 33/218 [12,7 % ; 17,6 %] 

Q15 31,2 % 68/218 [28,1 % ; 34,3 %] 

Q16 25,7 % 56/218 [22,7 % ; 28,6 %] 

Q19 17,8 % 39/218 [15,3 % ; 20,5 %] 

Q21 48,2 % 105/218 [44,8 % ; 51,5 %] 

Q22 29,8 % 65/218 [26,7 % ; 32,9 %] 

Q24 57,3 % 125/218 [54 % ; 60,7 %] 

Q26 61 % 133/218 [57,7 % ; 64,3 %] 
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a. Comparaison des connaissances entre les sexes : 

Du fait d’une différence de consommation constatée entre les hommes et les femmes, 

on peut s’interroger sur leurs niveaux respectifs de connaissances à propos des compléments 

alimentaires : les hommes ne répondaient pas mieux que les femmes, de façon significative, 

aux questions de connaissances. En revanche, les hommes répondaient mieux (37,9 %) que le 

hasard (34 %) ce qui n’est pas le cas des femmes (33,9 %). 

b. Comparaison des connaissances en foncƟon de la praƟque sporƟve :  

La consommation de compléments alimentaires n’était pas significativement différente 

entre les groupes sportifs d’endurance et sportifs de force (71,5 % VS 73,6 %). Leurs 

connaissances à propos des compléments alimentaires semblaient similaires au sein des deux 

groupes (37,4 % de bonnes réponses pour les sportifs d’endurance contre 36,1 % pour les 

sportifs de force). 

E. Concernant les conduites dopantes : 
 

17,8 % des personnes ayant répondu à la question 20 (N = 218) se sentaient concernées 

par le dopage et 48,2 % connaissaient le terme de conduite dopante. 29,8 % des personnes 

considéraient la consommation de compléments alimentaires comme une conduite dopante. 

La majorité des personnes (consommatrices ou non), soit 54,1 %, considéraient les 

compléments alimentaires comme néfastes pour leur santé. Chez les consommateurs, 37,8 % 

estimaient que la consommation de compléments alimentaires était néfaste pour leur santé. 
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VII. Discussion : 

A. Principaux résultats : 
 

a. Concernant la consommaƟon de compléments alimentaires : 

Dans notre étude, la proportion de sportifs amateurs consommant des compléments 

alimentaires s’élevait à 64,2 %. Une étude française menée en 2020 dans l’Hérault et réunissant 

un panel de sportifs similaires à notre étude (218 VS 263), retrouvait des pourcentages de 

consommation de compléments alimentaires semblables aux nôtres, 66,9 % (16). C’est proche 

de la consommation chez le sportif de haut niveau. En effet, selon une étude canadienne de 

2007, la consommation moyenne chez le sportif de haut niveau serait comprise entre 41 % et 

99 % - soit une moyenne de 88, 4 % (4,32). Cependant, on imagine bien que les sportifs de 

haut niveau sont bien plus entourés et renseignés que les sportifs amateurs. En effet, certains 

peuvent pratiquer au sein d’organisations particulières telles que l’INSEP. Ce type de centre 

comprend notamment un pôle médical où sont menées des actions de prévention et des bilans 

médicaux avec des professionnels habilités (33). Une étude de 2016, s’intéressant à la 

consommation de compléments alimentaires chez les triathlètes, avait mis en évidence une 

consommation croissante en fonction du volume d’entrainement du pratiquant (34). Il apparait 

donc important de s’interroger en consultation sur le volume horaire de la pratique sportive ou 

sur les objectifs recherchés. En effet, il est possible que, du fait d’une quête de performance et 

de dépassement de soi, le sportif soit amené à se complémenter, comme le ferait un sportif 

d’élite. 

Nous avons relevé dans notre étude un pourcentage important de consommation chez 

les populations plus âgées (85, 7 % chez les plus de 65 ans). On pourrait imaginer que du fait 

du faible effectif de cette catégorie d’âge (N=14), seuls les consommateurs ont pris la peine de 

répondre. Cependant, la même étude canadienne retrouvait des résultats similaires chez le 

sportif de haut niveau (32). Il semble donc indispensable d’attacher une attention toute 

particulière à cette population en consultation, bien plus exposée aux effets indésirables des 

compléments alimentaires qu’une population plus jeune.  

La consommation de compléments alimentaires n’était pas significativement différente 

en fonction du type de sport pratiqué (endurance ou force). Cela peut s’expliquer par un 
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manque d’effectif du groupe force par rapport au groupe endurance. Le fait que certaines salles 

de sport n’ont pas souhaité transmettre le questionnaire nous a vraisemblablement privé de 

réponses pour ce groupe. Pourtant comme le rappelle l’ANSES (4), il semble exister une 

différence de consommation dans les disciplines nécessitant un développement de la masse 

musculaire, mais les études de grandes cohortes manquent. Malgré cela, il est possible qu’il 

existe un lien entre la consommation de compléments alimentaires et les sportifs inscrits en 

salle de sport. En effet, ils étaient plus consommateurs que les autres (69, 9 % VS 50 %).  

b. Concernant les raisons d’une telle consommaƟon : 

Nous avons montré que la consommation de compléments alimentaires était croissante 

d’année en année et que le marché économique mondial s’y rapportant était important. 

Plusieurs raisons ont été retrouvées dans les résultats : 

- L’amélioration des performances, par une meilleure hydratation, une augmentation de 

l’endurance, recherche d’un gain d’énergie ; 

- L’amélioration de la récupération, éviter les crampes ; 

- Prévenir la déshydratation ; 

- La prise de masse musculaire et de force ; 

- Préparer un objectif important ; 

- La perte de poids et la perte de masse grasse ; 

- Equilibrer son régime alimentaire. 

Nous retrouvons toutes ces raisons dans deux autres études : la première est une thèse de 

2019 au sujet de la supplémentation protéinée, dans un rapport d’expertise de l’ANSES de 

2016 s’intéressant à la consommation des compléments alimentaires chez le sportif ; la 

seconde est une thèse menée aux Antilles. (4,35,36) 

c. Concernant les recommandaƟons d’uƟlisaƟon des compléments alimentaires : 

Concernant les recommandations, l’ANSES, dans un rapport d’expertise de 2016 (4), puis 

tout récemment en juillet 2024, (37) rappelle que : « les objectifs de la consommation de 

compléments alimentaires devraient être discutés avec un professionnel de santé ; la 

consommation de compléments alimentaires doit être signalée à son médecin et son 

pharmacien ». Cela implique que les professionnels de santé, et par conséquent, ceux de 



   
 

40 
 

premier recours dont les médecins généralistes font partie, soient formés à ce type de pratique 

pour pouvoir encadrer au mieux leurs patients.  

d. Concernant le niveau de connaissances et les conduites dopantes :  

Il n’a pas été retrouvé dans la littérature, d’étude s’intéressant à l’évaluation des 

connaissances des sportifs amateurs au sujet des compléments alimentaires.  

Le taux de bonnes réponses aux questions dites de « connaissances », parmi les sportifs 

qui consommaient des compléments alimentaires (ayant répondu « oui » à la question 7), était 

relativement faible : 36,8 %. C’est mieux que s’ils avaient répondu au hasard. Cependant, sur 

9 questions, c’est à peine plus de 3 bonnes réponses, ce qui parait faible quand on connait les 

conséquences que peut engendrer la consommation de ces produits.  

Les personnes qui ne consommaient pas de compléments alimentaires répondaient moins 

bien que le hasard.  

Seulement 2 questions de connaissances ont obtenu un taux de bonnes réponses 

supérieures à 50%.  

Bien qu’un pourcentage non négligeable de sportifs amateurs consommait des 

compléments alimentaires (64,2 %), on a constaté, dans les résultats, un faible taux de bonnes 

réponses concernant la connaissance de l’utilisation des compléments alimentaires, ceci 

renforçant notre hypothèse de départ que leurs connaissances semblaient limitées sur le sujet.  

Il ne semblait pas exister de lien entre les connaissances à propos des compléments 

alimentaires et le sexe ou le type de sport pratiqué.  

Une notion intéressante ressort de cette analyse : celle qu’une majorité de personnes 

considère la consommation de compléments alimentaires comme néfaste pour leur santé bien 

qu’ils soient une majorité à en consommer. Le fait que leurs connaissances semblent limitées 

sur le sujet ne peut faire qu’augmenter ce sentiment. De nombreuses informations, bonnes ou 

mauvaises, circulent sur les compléments alimentaires. Il apparaît indispensable que les 

sportifs soient informés à ce sujet. Se sentent-ils obligés de consommer ces produits pour faire 

face à un obstacle ?  

L’ANSES rappelle qu’en cas d’utilisation de compléments alimentaires, du fait du risque 

non négligeable de contamination, il est important de s’approvisionner par des sources sûres 

et de prêter attention aux normes de composition. La dernière norme en date est la norme 
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européenne NF EN 17444. Il s’agit d’un cahier des charges des exigences en matière de 

développement et de fabrication des denrées alimentaires destinées aux sportifs et des 

compléments alimentaires, dans le but de limiter le risque de contamination par des substances 

interdites par l’AMA mais sans pour autant en garantir l’absence totale. (38)  

Malgré cela, on a constaté qu’à peine 1 sportif sur 2 (47,8 %) avait prêté attention aux 

normes de composition. Des chiffres similaires ont été relevés dans une thèse menée en 2019 

en Martinique. Une des raisons pouvant expliquer ce manque de renseignements est le fait que 

très peu de sportifs (17,8 %) sont informés du taux de contamination des compléments 

alimentaires par des substances interdites et des risques encourus par une consommation 

régulière. De plus, un pourcentage important de sportifs (31,7 %) se fournissait sur internet, 

majorant ainsi le risque de contamination des compléments alimentaires. 

e. Concernant la place du médecin traitant : 

On a constaté que les sportifs n’abordaient pas ce type de sujet avec leur médecin traitant. 

En effet, pour rappel, seulement 5 personnes – soit 8 % - s’étaient renseignées auprès de leur 

médecin traitant avant de consommer des compléments alimentaires et la majorité (80 %) 

pensait que ce n’était pas la personne la plus adaptée pour les accompagner. Plusieurs raisons 

ont été exprimées par les patients : 

- Les connaissances du médecin sont jugées comme inadaptées ou insuffisantes sur le 

sujet ; 

- Le médecin est jugé comme non sportif ; 

- Le manque de confiance envers le médecin ; 

- Le manque de temps du médecin ; 

- Internet et les coachs sportifs leur semblent plus adaptés ; 

- Le fait que le médecin ne s’intéresse pas à la pratique sportive ; 

- Le fait que le médecin soit « fermé à la discussion » à ce sujet. 

Encore une fois, des données quasi identiques avaient été relevées dans une thèse de 

médecine générale de 2019 qui s’intéressait à la place du médecin généraliste dans la 

supplémentation protéinée du sportif en salle. (35)  

Il est regrettable que certains sportifs manquent de confiance en leur médecin ou qu’ils le 

pensent, à tort ou à raison, fermé à ce sujet. Au-delà du fait que la consommation de 
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compléments alimentaires ne semble pas indispensable pour la majorité des sportifs, il semble 

important, pour les médecins généralistes, de se pencher sur les raisons qui les poussent à en 

consommer, d’encadrer au besoin cette pratique et d’être disponible pour informer et conseiller 

sur la pratique sportive en général ainsi que la nutrition.  

Notre rôle en tant que médecins généralistes est intéressant concernant les différentes 

raisons d’une telle consommation. En effet, la notion d’amélioration des performances fait 

appel à l’entrainement : le patient pratique-t-il une à deux fois par semaine ou tous les jours ? 

La prise de tels compléments l’aiderait-il dans cette quête ou bien ne serait-ce pas 

l’augmentation du volume d’entrainement qui serait efficace ? 

Les raisons à propos de la récupération ou la déshydratation pose la question d’une bonne 

hydratation en dehors des séances d’entrainement et pendant les séances : il n’y a aucun intérêt 

à se complémenter si une bonne hydratation n’est pas respectée. On peut se poser la même 

question au sujet des raisons telles que la prise de masse musculaire ou de force, la perte de 

poids ou l’équilibre du régime alimentaire. Pourquoi se compléter si les mesures hygiéno-

diététiques ne sont pas respectées ? Un interrogatoire semble nécessaire avant une 

supplémentation afin de déterminer les objectifs de celle-ci mais aussi pour rappeler les bases 

concernant les règles hygiéno-diététiques. Il est illusoire pour un sportif de se complémenter, 

avec des protéines en poudre par exemple, dans l’espoir de gagner en masse musculaire si les 

repas sont déséquilibrés, le sommeil déstructuré et les entrainements insuffisants.  

f. PerspecƟves et proposiƟons : 

Ces données posent la question de s’intéresser, en prévention primaire, à ce que les sportifs 

peuvent consommer, peu importe le sport pratiqué ou le sexe du sportif. On pourrait alors 

imaginer, lors de la signature du certificat de non-contre-indication à la pratique sportive, de 

poser une question sur une consommation éventuelle de complément alimentaire, avec un 

conseil minimal via la délivrance de fiches d’informations destinées aux patients (cf. annexes). 

On pourrait également se poser la question de l’intérêt de l’élaboration d’un certificat-type à 

destination des médecins traitants afin de les aider dans la rédaction du certificat de non-

contre-indication à la pratique sportive. Ceci pouvant faire l’objet d’un futur travail.  

On peut discuter de la nécessité de rajouter dans le questionnaire de santé en vue de 

l’obtention d’un certificat médical de non-contre-indication pour faire renouveler une licence 

sportive, la notion de consommation de compléments alimentaires dans l’année. Celle-ci 
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pourrait alors faire orienter vers une consultation spécifique en médecine du sport, en 

médecine de ville ou vers un professionnel de la nutrition. Cela suggère que les médecins 

généralistes aient une formation complémentaire à ce sujet. 

L’image assez négative du médecin traitant est un signal d’alarme. En effet, du fait risque 

non négligeable de cette pratique (la consommation de compléments alimentaires), les patients 

s’exposent à des risques certains.  

Visiblement, il est indispensable d’attacher, en consultation, une attention particulière aux 

sportifs âgés qui semblent consommer davantage que les plus jeunes. De plus, ils sont, du fait 

de leur âge et de leurs potentielles pathologies, plus exposés à certaines substances, à certaines 

interactions avec certains médicaments ou effets indésirables.  

Les sportifs de salle semblent également être des cibles particulières, d’autant qu’il semble 

exister une culture de la supplémentation au sein de ces structures (4,35). De plus, elles ne 

semblent pas ouvertes à des échanges avec des professionnels de la santé (refus de diffuser le 

questionnaire).  

Nous n’avons pas étudié la consommation chez les mineurs mais, du fait d’une 

consommation de plus en plus importante, il serait intéressant de mener une étude sur cette 

population vulnérable.  

B. Forces de l’étude : 
 

Le questionnaire a été réalisé à l’aide de la plateforme LimeSurvey conseillée par 

l’université puisqu’elle assure l’anonymat des participants. 

C’est une étude novatrice. En effet, il n’a pas été retrouvé, dans la littérature, d’étude 

s’intéressant à la connaissance des sportifs au sujet des compléments alimentaires.  

Le nombre de participants est suffisamment élevé pour pouvoir étendre ces données à la 

population étudiée avec un intervalle de confiance fort (95 %) : les sportifs amateurs.  

 

C. Limites de l’étude : 
 

Il existe un biais de sélection des participants lié à l’intérêt qu’ils portaient au 

questionnaire. Certains sportifs n’ont probablement pas reçu le questionnaire du fait d’une 

non-transmission par certaines organisations sportives ou salles de sport, privant ainsi l’étude 

de certaines réponses.  
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Nous pouvons imaginer que certains sportifs n’ont pas souhaité répondre au questionnaire, 

au risque de présenter des mauvaises réponses ou parce qu’ils n’ont jamais consommé de 

compléments alimentaires et, de ce fait, ont pensé qu’ils n’étaient pas concernés par le sujet. 

Il est donc possible que nos résultats concernant la consommation mais surtout le niveau de 

connaissances soient surestimés. Le fait que le questionnaire se fonde sur la base du volontariat 

amplifie ce phénomène de biais de sélection. Le questionnaire a été publié sur les réseaux 

sociaux pouvant renforcer ce biais par le fait que certains sportifs ont pu répondre par intérêt 

(parce qu’ils connaissaient l’investigateur).  

Il n’y a aucune certitude quant au fait que les personnes aient répondu seules au 

questionnaire. Certaines ont pu répondre à plusieurs et s’aider, notamment pour les questions 

dites de « connaissances », pouvant ainsi surestimer le taux de bonnes réponses. Ainsi, on 

pourrait imaginer un taux de bonnes réponses encore plus faible que prévu. Cela nous 

conforterait sur le fait que les sportifs amateurs aient besoin d’un accompagnement plus 

important de la part d’un professionnel.  

Les données concernant la consommation de compléments alimentaires en fonction du 

type de pratique sportive est discutable. En effet, certains sportifs pratiquent à la fois un sport 

d’endurance et à la fois un sport de force. Les résultats concernant les connaissances en 

fonction du type de pratique sont également à interpréter de façon prudente. L’effectif total des 

sportifs d’endurance est deux fois plus important que celui des sportifs de force. On peut 

notamment expliquer cette différence d’effectif par le fait que beaucoup de salles de sport ont 

refusé de diffuser le questionnaire à leurs adhérents ou que certaines n’ont données aucune 

réponse. Cela pose la question des raisons du refus de diffuser le questionnaire. Ont-elles des 

conflits d’intérêt auprès des fabricants de compléments alimentaires ? D’autant plus que 

certaines salles disposent d’un stand en libre-service pour des compléments alimentaires au 

sein même de leur structure et aurait potentiellement à perdre sur le plan économique.  

La puissance de l’étude est difficilement évaluable. En effet, le nombre de sujets 

nécessaires n’est pas calculable car il n’a pas été possible de quantifier le nombre de 

questionnaires envoyé ni combien de personnes ont été touchées par ce questionnaire.  
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D. Conclusion : 
 

Les sportifs amateurs sont constamment en quête de performances. Le marché mondial de 

la nutrition sportive est en plein essor et ne cesse de croître. Les chiffres de la consommation 

de compléments alimentaires sont, année après année, de plus en plus importants. Cependant, 

cette consommation n’est pas dénuée de risques : contamination par des substances dopantes 

interdites et parfois dangereuses pour la santé, surdosage ou mésusage. A plusieurs reprises, le 

médecin traitant a été jugé comme inadapté pour encadrer ce type de pratique, parfois à juste 

titre. Pourtant, les sportifs ne semblent pas disposer de connaissances nécessaires pour utiliser 

sans risques ce type de produit. Les médecins doivent se montrer moins catégoriques à ce sujet, 

rester à l’écoute et prendre conscience de l’importance de se former dans ce domaine pour 

encadrer, informer et prévenir, dans des meilleures conditions, les sportifs amateurs. Pour les 

aider, nous avons mis au point des fiches, qui rappellent les principes fondamentaux de 

l’utilisation des compléments. On pourrait imaginer les distribuer, à titre informatif, lors de la 

rédaction d’un certificat de non-contre-indication à la pratique sportive.  

Les perspectives de travail pourraient porter sur les connaissances des médecins 

généralistes au sujet des compléments alimentaires et leurs ressentis par rapport à ces pratiques. 

Les pouvoirs publics doivent se mobiliser concernant l’encadrement de la fabrication et de la 

distribution des compléments alimentaires afin de protéger les consommateurs. Il serait 

intéressant d’obtenir une norme garantissant un complément alimentaire comme « propre » 

vis-à-vis des substances interdites et potentiellement dangereuses.  
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IX. Annexes : 

 

Annexe 1 : fiche info-patient : sport d’endurance 
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Annexe 2 : fiche info-patient : sport de force 
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Annexe 3 : flyer de présentation du questionnaire 
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Annexe 4 : questionnaire en ligne issue de LimeSurvey



   
 

 
 

Contexte : La consommation des compléments alimentaires par les sportifs amateurs n’est 

plus à démontrer. Le marché économique mondial de la nutrition sportive est florissant et 

continue d’augmenter. Les compétitions amateurs sont de plus en plus exigeantes, se 

rapprochant des formats professionnels. La quête de performance est constante. Cependant, 

certains compléments alimentaires ne sont pas dénués de risques.  

Objectifs : L’objectif principal était d’évaluer le niveau de connaissance des pratiquants 

sportifs amateurs à propos des compléments alimentaires. L’objectif secondaire était d’évaluer 

la place du médecin traitant dans ce type de pratique et d’évaluer la consommation de 

compléments alimentaires des sportifs amateurs. 

Méthode : Etude quantitative descriptive menée entre le 1er juin 2023 et le 31 mai 2024. 

Inclusion de 218 personnes. Questionnaire réalisé via LimeSurvey.  

Résultats : La consommation de compléments alimentaires a été évaluée à 64,2 %. Les sportifs 

d’endurance étaient majoritaires (66 %). 71 % des personnes ne s’étaient pas renseignées 

auprès d’un professionnel avant de consommer. Le taux de bonnes réponses aux questions de 

connaissances était de 36,8 %.  

Discussion : Nous avons relevés des taux de consommation similaires aux autres études. 

Aucune étude n’avait encore évaluée le niveau de connaissances des sportifs au sujet des 

compléments alimentaires. Il semble faible. La consommation n’est pas sans risque, les 

médecins traitants ont été jugés comme inadaptés pour encadrer cette pratique. Les pouvoirs 

publiques doivent se mobiliser. Les médecins traitants doivent prendre conscience du rôle 

qu’ils ont à jouer au sujet des compléments alimentaires. 

 

 

 

 

Mots clefs : compléments alimentaires ; conduites dopantes ; sportifs amateurs  


